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LE CRIME DE MOUSCRON (RiSQUOKS-TODT) DEVANT LA COUR D'ASSISES DE DOUAI 
NOTRE âllMËE C010HIALE 

Certes, on n'aurait pas pu, jusqu'ici, dire 
£ la Chambre, à propos de la discussion du 
budget : 
y au» marcha» d'un tel pan qu'on a pan» k von» enivre. 

Les députés se sont-ils aperçus enfin qu'ils 
perdaient un temps énorme en discussions oi
seuses, et que l'intérêt du pays — je ne leur 
fais pas l'injure de croire qu'ils pensent à leur 
intérêt électoral — exigeait qu'onen terminât 
rapidement avec le débat budgétaire ? Peut-
être. Ce qui est certain, c'est que, dans la jour
née d'hier, sans aller avec la vitesse d'une au
tomobile et € sans faire du 120 à l'heure » la 
discussion a marché beaucoup plus vite que 
la semaine dernière. 

On a terminé avec le budget de la guerre, 
on a liquidé les chapitres réservés du budget 
des colonies, on a achevé celui de la Caisse 
des invalides de la marine et on a clos la dis
cussion générale du budget particulier des 
postes et télégraphes. 

C'est quelque chose : et si l'on avait eu l'es
prit de ne pas perdre plus de temps en dis
cours souvent bien inutiles à propos des bud
gets successivement examinés depuis la ren
trée de janvier, la loi des finances serait déjà 
au Sénat. 

Lundi encore, cependant, tout ce qui a été 
dit ne paraissait pas absolument nécessaire et 
Aurait pu, en tout cas, être dit plus brièvement. 
L'éloquence parlementaire n'y aurait rien per
du, et on aurait gagné encore un peu de temps. 
De toutes les observations présentées, il n'y a, 
en effet, que celles de M. de Montebcllo à pro
pos do l'armée coloniale qui aient un véri
table caractère d'intérêt national. 

Assurément, parmi les autres il y en est qui 
sont inspirées par un sentiment de louable phi
lanthropie. Mais la philanthropie n'est pas 
toute la politique, surtout quand elle se mani
feste a la veille des élections générales. 

La supériorité du point de vue auquel s'est 
placé M. de Montebcllo, c'est que précisément 
les observations qu'il a formulées ne touchent 
ni de près ni de loin à une sentimentalité ba
nale, et que le soupçon, même le plus léger, 
d'arrière-pensée électorale ne saurait les ef
fleurer. 

La question qu'il a soulevée, au cours de 
son sobre et intéressant discours sur le respect 
nécessaire de l'autonomie de l'armée coloniale, 
est la grave question de la défense de nos co
lonies. Cette question n'est pas de celles qu'on 
peut traiter en quelques fignes et en quelques 
mots. M. de Montebello n'a fait que l'indiquer, 
niai» il en a posé le principe avec une préci
sion qui ne laisse rien à désirer, rien à ajouter 
au point de vue de la théorie qu'il s'agissait 
d'établir. Cette théorie, c'est que la défense de 
nos colonies soit autonome, c'est-à-dire qu'en 
temps de guerre les colonies françaises doi
vent suffire elles-mêmes à leur propre dé
fende contre les attaques éventuelles de l'en
nemi et sans avoir besoin des secours immé
diats de la métropole. 

Kien de plus juste. Il faut admettre, en 
effet, que, dans un conflit avec une grande 
puissance maritime, la route de la mer nous 
serait coupée et que nous serions dans l'im
possibilité d'envoyer des secours soit à l'Indo-
Chine, soit à Madagascar, soit même à l'Al
gérie. 

Je dirai même qu'il ne faut pas que la mé
tropole soit dans la nécessité d'en envoyer, 
même si les communications n'étaient pas ab
solument coupées, même si l'empire de la mer 
n'appartenait pas exclusivement à nos adver
saires. Même dans ce cas, il faudrait conser
ver toutes nos ressources pour la lutte en Eu
rope, sur terre et sur mer. C'est pour cela qu'il 
faut se pénétrer de la nécessité d'orginfser la 
défense autonome de nos colonies. Ce ne sont 
pas les hommes qui manquent pour cela, car 
nous possédons partout, en Indo-Chine aussi 

bien qu'à Madagascar et sur le continent afri
cain, des réserves presque inépuisables d'indi
gènes dont nous pouvons faire d'excellents 
soldats pour une guerre coloniale, en les en
cadrant solidement avec nos troupes blanches. 
Ce qu'il faut assurer seulement à ces troupes 
locales, ce sont les approvisionnements d'équi
pement, de matériel de guerre, d'armes et de 
munitions. 

Pour cela, il faut avoir dans nos colonies 
non seulement des magasins de dépôt, mais 
des ateliers, des arsenaux, des cartoucheries, 
des fonderies de canons, comme le demande 
M. de Montebello. 

E. V. 

INFORMATIONS 
LA S A N T É D E M. W A L D B C K - R O U S S E A U 
Paria, 4 mare. — A l'issue de la v is i te qu'ils o n t 

fa i te à midi au président du Conseil , l es docteurs 
Poirricr et Dabin 'lu ont s igné le bulletin suivant : 

« Nui t bonne. Dépression moins grande. Douleurs 
moins r i r e s dans l'épaule, dont on pourra commen
cer demain le massage. Repos absolu. » 

LA T A X E D B S J O U R N A U X 

Paris , 4 mars. — On a distribué aujourd'hui aux 
députés le rapport fait par M. Marcel Sf iubat , au 
nom de la commission du budget chargée d'exami
ner le projet de loi eoneernanti les journaux et écrits 
périodiques et les imprimés non périodiques. 

Le rapporteur propose de txer de la façon sui
vante la t a x e des journaux, périodiques e t imprimés 
non pjriodiques : 

La taxe de» journaux et écrits périodiques est, par 
•xt*ujjU ;d, d'un oenuune (Ofr.Ol) jusqu'à cinquante gium-
•ass. 

Au-de-wns de ciniqnante grammes, ta port est augmenté 
d'un centime (0 fr. 01» par ringt-oinq grammes ou frac
tion de vingt, cinq giamineg excédant. 

Vm même» j«rom.».ux ou écistn. périovl^ues, quand ils 
chvuJeret dons les départements de ptrblcajuon au dans 
Jes dtspurtemerius lani trophée*, ne jiayent que la moitié 
de» prix indiqués ci-dumis. 

PVtfc eanstdére» comme suppléni eut à un journal ou1 k un 
é«;rrt pûrioàiqae ti;uie fe-ulo dé^-bée p»rais»*jtnt pério-
*«u<-m>-n«, o-a coasbitnaa* urw sxWJtiaB occasionné» par 
l'abondance i!.w matières ou serrant à compléter, à com
menter ou à àttastrer ia t u w du journal. T 

Le supplément doit porter l'indioal «a imprisnoe «Saip-
pWmewt», le titre, et fa dats 00 1? numéro du journal. 

Tout suppléaient est pssé arec la feuaue principale et 
le port ait psros d'après le poids total. 

L E T R A V A I L D A N S L E S M I N E S 
Paris , 4 mars. — La Commission sénatoriale re

la t ive à la journée do travai l dans les mines s'est 
réunie aujourd'hui sous la présidence do M. Wad-
dlngton. 

K'Ie a entendu MM. Drey , président, e t G m n e r , 
eeorétaire général du Comité dos houillère* de Fran
ce, ainsi que plusieurs directeurs dos mines des bas
s ins houillers d u Nord, du Centre e t du Midi . 

L a Commission entendra domain les représentants 
dos industries métal lurgiques e t le 12 mars les dé lé 
gués dos syndicats d'ouvriers mineurs . Ceux-ci se
ront, en outre e t vur leur demande, entendus con-
tradictoirenient arec les représentants des direct ions 
des mines. 

L E S U C C E S S E U R D E M. D O U M E R 
Paris , 4 mars. — L a Patrie croit saroir qu'il e s t 

question do donner pour successeur à M. Dourmer, 
comme gouverneur général de l'Indo-Chine, M. Lau
rent, directeur général de la comptabi l i té au minis
tère des finances et actuel lement commissaire du 
gouvernement pour la discussion du budget 
L E S FITNSRALLLB.S DK M. BALLAY, G O U V E R -

N R U K G E N E R A L DK L ' A F R I Q U E O C C I D E N 
T A L E . 

Chartres, 4 mars. — Aujourd'hui ont eu l ieu, à 
la cathédrale de dhartres , le ; obsèques nat ionales 
e t religieuses du docteur Ballay, ancien gouvernour 
d e la Guinée française, l'une de nos plus pures 
gloires coloniales. Mgr Mollien, évoque do Chartres, 
a donné l'absoute. 

Le gouvernenv-nt et le Par lement éta ient repré
sentes ; six discours ont été prononcés. 

Le ministre des colonies a parlé le premier. Il s 
retracé la vie de M. Ballay, « vie consacrée tout en
t ière à servir la France ». Il a rappelé d a n s quelles 
circonstances lo regretté gouverneur de l'Afrique 
occidentale avait domandé à remplir l'intérim du 
gouvernement du Sénégal , alors que la fièvre jaune 
y exerçait ses ravages, et a fait ressortir l'héroïsme 
de son dévouement; 

M. Etienne a ensuite pris la parole et , après avoir 
rappelé en termes émus la carrière si bien remplie 
du défunt, il a annoncé qu'une s ta tuo lui serait 
é levée à Chartres. 

D'autres discours ont é t é prononcés par M M . Car-
pot , p r é s i d m t du conseil général du Sénégal ; 
Jouanneau, vice-président du conseil général d'Eure-
et-Loir ; F ê t a r d , maire de Chartres, e t OaT>oriand, 
représentant d e la Guinée au conseil supérieur des 
colonies. 

Les troupes e t les sociétés ont alors défilé, au son 

rEULLETOIs DU 6 MARS 1J0J N* M 

l u CRIME D'ASNIERES 
par Xav#M* <ro Montépin 

A l'hôtel les domestiques, sous l a direction d'Af-
bert, avaient transformé la chambre d u comte en 
OtVapclle ir lent ' . 

On déposa le cadavre sur ce lit , où vivant il avait 
dormi tant d'années, et deux religieuses vinrent prier 
a u chevet i>u mort. 

Le chef de la sûreté, e o quit tant la rue do Rome, 
s 'était rendu au parquet pour apprendre au procu
reur de la République la catastrophe survenue à 
Charonton, la mort foudroyante du comte, et lui 
transmettre la priera fai te par le fils, sinon de re
noncer à une enquête et d'étouffer l'affaire, au moins 
d éviter le bruit — par conséquent le scandale — qui 
Bc manquerait pas de se produire autour du nom de 
Noël , M ou connaissait l 'attentat dont la math'.'u-
ircu*.' Andrée avai t été vict ime. 

Ensui te il envoya à Albert les pièces constatant 
l e décès du comte et donnant l'autorisation de régler 
los obsèques et de procéder à l ' inhumation. 

En recevant oej papiers le jeune homme se mit ik 
xôfléoriir. 

L a mort de son père faisait d e lui le ohef do I» 
famil le . 

L 'é ta t de sa soeur lui met ta i t provisoirement dans 
l e s maint l 'administration de la fortune ent ière , C H U 

oet é ta t demandait à être déterminé d e façon pré
cise, officielle 

Albert roulai t être correct en toutes choses, est i 
m a n t que de ce t t e correction même résulterait pour 
lui un» complète liberté d'action. 

Il combina ses plans on conséquence. 
Quoique folle, sa sueur avait indiscutablement droit 

à la moit ié do l'héritage, mais el le ne pouvai t ni ad
ministrer ce t te moitié , ni en dépenser les revenus. 

•Selon toute apparence Albert serait nommé tu 
teur d'Andrco, et administrateur do «a fortune. 

— Que tout soit r^'gté légalement — se dit-i l . — 
C e s t indispensable pour mes intérêts . . . 

E n conséquence,après avoir commandé le service 
mortuaire il se rvndit chez le juge de paix et provo
qua l'appos'tion <"xs sovllôs dans l'hôtel de la rue du 
C i r q u e 

Au prcal"'jle il avait eu s?»in de mettre dans sa 
poche une c inquanta ine de mil le francs, en billets 
de banque, que renfermait l'un des tiroirs du bureau 
de son père. 

Les ,;collés furent posé* le soir même. 
L'inhumation devait avoir lieu dans la mat inée du 

surlendemain. 
Albert de NoM, fidèle à la résolution prise par lui 

de s> montrer absolument correct, ne qui t ta point 
l'Iiôt"! e t passa la nuit dans la chambre mortuaire . 

Il ava.it fait venir son valet do chamhre, auquel i l 
donna des instructions e t dus ordres. 

Ses oooupaticns multipliées ne lui ayant point per
mis ce jour-là d'aller voir sa sœur, il remit au lende
main cet te r i s i t e indispensable. 

d m musiques qui jouaient la «Xaéerj» de Sambre-
«v^Meuae », devant le char f u M m . . 

L inhumation a été fai te • l l n t e n a y - s u r - E u r e , 
dans la sépulture de famille. . 

J ÏDOUARD Vil A9MU8 
Londres, 4 mars. — ^e "M » f a é » r d , e n ee ren

d a n t à Cannes, s'arrêter» deux mu trois jours à P a 
ris. Il y arrivera le 22 mars imr b tra in de Boulo-

D U E L E N T R E D t P T J T É S 
Budapesth , 4 mars. — Lo (tari mitre M M . Tiez» 

ot Raxowsky, tous deux membW» de la Chambre des 
députés , a eu l ieu cet te après i W ) . L e combat a é t é 
très vif. M. Rakowsky a é té (rtsveroent blossé au 
bras droit. Les adversaires ne a* «ont pas réconci
l i é s . 

T R O U B L E S A U S S N K G A L 
Saint-Louis , 4 mars. — Les treubles dans la région 

d e Trarsas motiveront 1 envoi de troupes. 
Yamar Bsdjo , chef de Oualo, e t H a m e t SaJoun, 

roi des Trarzas, ont infligé une «anglante défa i te à 
OuW-Sidy, frère du ro; des T m r s M , a la sui te de 
d issent iments oausés par la smpmsion au trône. 

L a trai te de la gomme, d o s a U s escales du bas 
fleuve, est arrêtée • 

A R R E S T A T I O N D ' A N A I M W Œ T E S A B I L B A O 
Bilbao, 4 mars. — Des anatHMtea ont é té arrêtés 

hier ; ce s on t los nommés François Ducroix e t Henr i 
Luis innier , Français ;Albert Baaioa, Suisse, e t deux 
E -pagnols. 

D o u x autres Espagnols e t deux Angla is ont é t é 
arrêtés . L a polioe recherche «More deux an»r his-
tes français. Les quatre premiaa» Tenaient de Fran
ce. 

A u cours dos perquisitions pratiquées par la police, 
celle-ci a saisi chez que lque»*»» des prévenus des 
proclamations et des portraits «r'anarchiates connus; 
e t dans la maison d'un A n g l a i s de s lettres e t des do
cuments compromettants pour-os dernier. 

On montre une grande réserre au sujet des décla
rat ions faites par los anarchiste» arrêtée. L a police 
poursuit ses perquisit ions. On OMÔt que oes anarchis
tes préparaient un complot. 

LE CONGRÈS SOCIALBTZ DE TOURS 
•ocial is to , dans sa 
• v o i r décidé le t i -

at ion de princi-
de M. J a u r è s , 

a» t i endra i t à Bor-
, le Congrès a 

iviter les députés 
loi interdisant t o u -

Tours, 4 mars. — L e Coi 
aéanre de cette après-midi, 
rage à 5.000 exemplaires de la: 
pe adoptée hier soir sur la pre 
a décidé que le prochain Col 
dewux. Après une longue 
adopté une proposit ion tel 
social istes à déposer un proji 
t e espèce d e décoration. 

L e Congrès vote ensu i te l'exoluMon du part i socia
l i s te de M. Moreau, conseiller municipal de Par i s , 
incriminé d'avoir fait mettre à pied des ouvriers de 
l a Vi l le , pour insuffisance. 

Enfin, M. Caudrille a demandé l'exclusion du par
ti soniiiluste, des députés qui o n t voté des fél ic i ta
t ions * l'armée de Chine. M. Krauss, l'un des dépu
tés , a fourni des expl icat ions sur son vote. 

Après quoi, l'ordre du jour pur e t simple, appuyé 
d'aillour3 par M. Viviani , a é t é adopté par une gran
de majorité , connue sanction à cet incident. 
, .. 4 * . 

LES TROUBLES DE DIMANCHE A PARIS 
Perquisitions chez des anarchistes 

Paris , 1 mars. — Sur mandat de M. Aussot, j a g e 
d'instruction, dos perquisitions ont é té cpérees ce 
mat in chez los anarchistes arrêtés à la sui te do la 
bagarre do la place de la République. Les commis
saires de police n'ont saisi que dès brochures ot des 
papiers sans importance. 

Parmi les individus arrêtés se trouvent cinq anar
chistes russos, qui seront expulsés à l'aohèvemont 
de la peine que prononcera contre oux le tribunal 
correctionnel. Les agents blessés ont tous repris leur 
service. I ls ont é t é proposés pour des récompenses 
honorifiques e t des gratifications. 

P r o m p t e r é p r e s s i o n 
Paris , 4 mars. — Le tribunal correctionnel a con

damné , à des peines variant de 15 jours à 4 mois 
d» prison, dix individus arrêtés pendant la mani
festation de dimanche. 
. . » > • 

L E r = » « t O C È S 
D E S P E T I T E S - S Œ U R S D E L ' A S S O M P T I O N 

Saint- f i t icnne , 4 mars. — Les forces policières 
sont énormes. Les Petites-Soeurs sont acclam :es à 
leur entrée au tribunal par l'élite de la population 
e t par une foule nombreuse d'ouvriers e t d'ouvrières. 

Le président demande au puWic de s'abstenir de 
toute manifestat ion. 

M* Tézenas du Montc?4 explique pourquoi les 
Sosurs n'ont pas demandé l 'autorisation. 

Le procureur, dit-i l , les accuse d'avoir obéi à des 
ordres étrangers et à des motifs part icul ièrement 
impérieux. 

M' 'l'éaonas du Montcel fait ensuite ressortir le 
contrasU. illégal qui oxisto entre la façon dont on 
tra i t e la franc-maçonnerie qui n'a jamais é té l'ob
j e t de poursuites avant la loi de 1901 ©t les asso
ciat ions rdigiouses . Il montre los raisons de la ré
s istance aux prescriptions de la loi e t d i t qu'il y a 

Vers huit heures du matin, il app î la le valet d e 
chambre du feu comte. 

— Joseph, — lui dit-il , — vous professiez à l'en
droit de mon père un dévouement profond e t je sais 
quo je puis compter sur vous. . . — J e rais sortir. . . — 
S'il se présente des risite»jrs e t s'ils vous quest ion
nent , vous leur répondrez que mon père est mort dans 
son lit d'une at taque d'apoplexie foudroyante, e t que 
ma jeune sœur, à laquelle il importait d'éviter de 
trop p-nibles émotions, a é t é envoyée pour quelques 
jours 0I10*. d i s amis do province.. . C'est bien com
pris, n'est-ce pas ? 

— Oh I p a r f a i t — r a t , monsieur l e v icomte. . . — 
Excusi>/,-moi, monsieur. . . je dois dire m a i n t e n a n t : 
» Monsieur le comte. . . » je m'y habituerai . . . 

Albert rentra ohez lui, rue do Rome, afin de pro
céder à une nouvel le to i l eUe de grand deuid, prit 
une voiture, donna l'ordre de le conduire à l'hospice 
de Oharcnton et se Ht connaître au directeur de ré ta 
blissement. 

Celui-ci l'accueillit arec beaucoup de déférence e t , 
de mâme qu© le ohef d e la sûreté mais d'une façon 
infiniment pius détai l lée , lui raconta comment ma
demoiselle de Noël arait été trouvée dans les jar
d ins de l'asile. 

Il ajouta que cet te aventura restait de plus on plus 
mystérieuse e t inexplicable. 

L e jeuno homme adressa au directeur une foulo de 
questions, pri t de nombreuses notes , parla chaleu
reusement de ton désir de venger sa sœur, e t deman
da i être conduit auprès d'elle. 

A oette requête le directeur répondit ; 

d e u x poids e t deux mesures, des décrets inquis i to-
rianx e t de» formalités vexatoires . 

L e prés ident arrête l'avocat en lui reprochant de 
faire des personnalités . 

UNE FILLETTE ÉTRANGLÉE 
A. P A R I S 

Paris , 4 mars . — Nous avons dit qu'un crime épou
vantable a é t é découvert , hier soir sur le versant 
nord de la But te -Montmartre , jtroe du c imet ière 
Sa int -Vincent , rue des Saules . 

U n jeune garçon do quinze ans, Charles Pel let ier , 
fils d'un gardien do la pa ix , à d ix heures, rentrant 
d'un cour» de dessin, fit la lugubre découverte d'un 
cadavre ; il a l la i t arriver au domicile de ses parents , 
qni demeurent au numéro 21). 

Ayant prie la rue par la fin, il passait devant le 
numéro 31, avant d'atteindre sa propre maison 
D a n s l'angle de la porte du 31 , il aperçut un long pa
quet . Curieux comme tous les enfanta, i l s'approcha, 
il palpa l'objet : sous une étoffe de laine, il sent i t un 
corps. E t a i t - c e une personne endormie ? Il paria 
h a u t pour l a réveiller, mais l ' immobilité se prolon
geant , il eut peur.il courut à un débi t tout près,dont 
la sal le é ta i t éclairée.Les consommateurs jugèrent , 
à l'effroi de l'enfant, que sa déclaration é ta i t sérieu
se ; i ls qui t tèrent le débit e t se portèrent vers l'en
droit indiqué, qui fait l'angle de la rue Darwin . L e 
jeune Pel le t ier avai t d i t vrai . Un corps é ta i t enve
loppé dans une pelisse, le corps d'une jeune fillette. 

Ils la prirent dans leurs bras, la portèrent dans 'e 
débi t , la déposèrent sur une table, développèrent 
la pelisse. Alors, quoi saisi sèment t L a fillette ava i t 
une corde au cou, fortement serrée ; une autre corde 
ramenait los bras derrière le dos, elle é ta i t a t tachée 
aux poignets ; une trois ième l iait les pieds. 

On se hâta de dénouer toutes ces at taches , e n 
commençant par celle d u cou. L a fillette respirait en
core, e t elle eu t même une forte aspiration qui fit 
oroire qu'on pouvait la sauver. Un médecin fut ap
pelé, mais ne p u t que constater le décès. 

L e cou était profondément sillonné par les traces 
de la corde, surtout du côté gauche. On remarqua 
que l'œil droit é t a i t noir. L a pauvre pe t i t e avait-e i le 
reçu de son bourreau uu v io lent coup qui l'avait d'a
bord étourdie ? 

On fit, croyons-nous, d'autres constatat ions , qui 
prouveraient que la v ict ime avai t é t é l'objet d'odieu
ses violences- D u reste, le crime, ainsi qu'on va le 
voir , ne peut s'expliquer que par ce t te hypothèse. 

L a pet i te défunte é t a i t chaussée de pantoufles 
bleues, vêtue d'un jupon de grosse la ine grise trico
tée e t d'une robe-blouse i carreaux bleus e t blancs ; 
sur el le é t a i t é t endue ee pelisse marron à capuchon 
doublé d'étoffe écossaise. Son visage exsangue ava i t 
pris l'immobilité du repos. 

L' identité fu t promptement éitablie. Depui s di
manche mat in , le service de Sûreté rediercfniit une 
fillette dont la disparit ion avait é t é signalée par son 
père. Celui-ci, u n homme de 37 ans, comptable dans 
une banque de la rue Lafay t t t c , M. Chèze, o t domici
l ié 86, rue Lamarok, é t a i t venu déclarer à M. Car-
pin, eom,mKsaire de Cl ignancourt , quo la seconde de 
ses enfants , Angèle , âgée de 7 ans vonait de dispa
raître. 

Comme d'habitude, l 'enfant é t a i t sortio à h u i t 
heures du mat in , portant un panier. E l l e deva i t al
ler chercher du mou pour le chat, dans une triperie 
à l 'angle des rues D a m r é m o n t e t Lamarck. La cour
s e ne durait habituel lement que quelques minutes ; 
aussi avait-i l é t é surpris , uno demi-heure plus t a n t , 
d e ne pas voir revenir Angèle . 

Il avait parcouru les environs, ava i t quest ionné 
la tripièro. Cet te femme ava i t bien vu Angèle l'a
va i t servie , l 'avait vue reprendre son chemin dans 
la rue Lamarck. Depuis , qu'étai t devoniïe l'enfant ? 
' Mme Loroy l 'avait aidéo à travomor la rue. La 
p e t i t e lui ava i t d i t au revoir. Mme Leroy lui ava i t 
recommandé do ne pas s'amusvr e n route. Un instant 
aprè-, deux jeunes écoliens, Ricard ot Mil loteau, la 
virent s'arrêter à la devanture d'un épicier. Un hom
me s'approcha d'elle et lui d i t : « Us sont bons, les 
bonbons », et il lui en présenta un sac. Elle rofusa, 
mai.s il la pr i t dans ses bras,jota à terre lo mou qu'ella 
emportait e t entraîna l'enfant. El le su iv i t cet hom
me rue D a m rémont, rue Tourlaque,ruc Lepic, jusque 
derrière le Hacré-Cceur, e t enfin rue Norvins . 

L'individu é t a i t Û2;é d'une quarantaine d'années ; 
coiffé d'une casquette bleu marine, vêtu d'un bour-
geron noir, chau. -é de pantoufles noires. U n p e u 
après, un crémier étsibli rue Norvins , 16, v i t An-
gèlo sanglotant . Do:ic, i! est bien probable qu'elle 
n'a p i s qui t te le quartier. Ses pantoufle^ étaient pro
pres ot la semelle semblait avoir foulé un parquet ci
ré ou un tapis . Elle a dû être séquestrée, près de là, 
toute la journée du dimanche e t celle du lundi. 

M m e Chèze, deipnis la disparit ion d'AngMe, e s t 
tombée six fois sans connaissance. Son mari n'a pas 
encore osé lui apprendre l'affreuse nouvelle. 

Par i s , 4 mars. — Voici de nouveaux détai l s re
cuei l l is sur le crim» de Montmartre . C'est M. Lo-
poi tev in , qui a été chargé par le parquet de l'instruc
t ion de cotte affaire. Le cadavre d e la pet i te Anfrèle 
ost arrivé à la Morgue, ce matin, à onze heures 30 . 
Le docteur Soequiet procédera à l'autopsie. Il sem
ble résulter de l 'examen médical du corps que l 'en

fant , contrairement à 00 que l'on crevait , n'a pas é t é 
souillée. 

On avait cru qu'Angèle ava i t é té victime d'un* 
vengeance de da part d'un ennemi d e la famiile .mais 
cet te p is te a é té abandonnée. On se perd e n conjectu
res sur les motifs du brime. L e service de la sûre té 
cont inue ses recherches. 

L E C O N G R È S N A T I O N A L 
D E S M I N E U R S D ' A L A I S 

Alais , 4 mars. — Aujourd'hui a eu lieu la pre
mière réunion d u congrès national de s mineurs . 

L'ordre du jour porte : 
1. Vérification des pouvoirs ; 2. s i tuat ion fédé

rale, rapport sur la fédérat ion; 3 . journal corpora
tif, examen des revendications, réduction de la du
rée de 'a journée de travail , minimum de sa la ire ; 
4. s i tuation actuel le de la sorporet ion, mandat d u 
comité fédéral et du secrétaire général.Modification» 
aux s t a t u t s ; S. confédération générale du t r a v a i l ; 
0. fédé.atior. internat ionale; mandat à don 1er a u s 
dé légués internat ionaux ; 7. budget des grève» e t 
d» i secours. 

D e nombreux délégués sont arrivés hier : M M . 
Cotte e t Bouohard, de Sa in t -Et i enne ; Mazars, de 
Decazevil lo; Joucavie i , Escaffre, Berth-.a, de Car-
m a u x ; Tourrel, de Laguepie (Tarn) ; Guardet , d» 
L o n s ; Boxant , de D e n a i n (Pas-de-Calais! ; Ch ibro -
lin e t Larguicr, d'Alais; Barconicr, d'Isao, (Ar-
dèvhe). 
, • • 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Mardi 4 mars 19031 

S é a n c e d i x m a t i n . 
L a séance de ce matin est présidés' par M. Aynard. 
On rqprend la suite d e la discussion du budget des 

Postes et Télégraphes. 
L E B U D G E T D E S P O S T E S 

Sur le ebanitra 1", M. QKOBOBS BEBKT, comme con
clusion à l'interpellation de M. Miset d'hier soir, déve-
n'ppe un projet de m..o£uck>n tendant à inviter le Oou-
venramcM à ne pas organiser, dans les administratâous 
de l'Euat, de sock'tés uuctpérotuves de ooitfsuuairatiun privi-
le„»vus, faisant concurrence au commerce et portant at
teinte à la libsrté des employés. 

Cumbt:>ctH' par M. Setindi.it, cette motion l'est également 
pai le Minâotre du U onmei'oe, qui {ait remarquer qu'il 
s'agit de l'établissunieut d'une cantine à l'Hôtel des Pos
tas de Paris, et non d'un économat. Cette cantine est dae 
à l'initiative des agCLts et ont administrée par un conseil 
d'administration élu p u eux, sans qu'aucune pression ait 
été exercés jamais par l'adaninistratiion des Postes. 

Le projet de résolution est repoussé. Les quatre pre
miers choipitres sont adoptés. ( 

M. D R H I S OOCBIW fait adopter un projet de réso!«tion 
•mritaot le Qoimniement i exécuter les déoraioos anté-
heares d» la Chambre, penaat on/A sans tenu compte, 
aux «jrent» des postes, de TOUT s smo» mttitaa-a. De menai, 
la Chambre adapte un projet de résobxtion de M. Tmaa». 
invitant la Qovremement à préparer an wojet assenant, 
aux agents et ^tnn-agents, le repos hebdomadahv. M. 
MiH«"an>d objecte que. pour cette réforma, deux millions 
au moins sont rjéoessjviiw. 

M. NDMUAT proueto contre la fermeture des petites 
raodttes <d«s postes, k dimanche, ds 10 À 12 heures du 
matin, comme d'il s'agissait de permettre eu receveur 
4 n s W à La graiwi'uiestoe. Il demûmoV que les bureaux 
soient fermés à sudi. 

M. MotuiKOT annonce que cette mesure se réalisera 
dans qu€t!qiu<e£ jouis. 

M. CHARLES CHAIÎRRT et M. LOTTIS MARTD» crtiquent 
la façon dont sont classées les recettes svmp'js*. M. Lwia 
Martin appelle, eo outre, l'attention de la Chambre sur 
1A situation des ouvriers des cables, qm font dm jour
nées trop longues. 

M. MKBCIKR, appuyé pur M. Sicard, fait adopter un 
projet de ramena*» invitant le Uovvainement à mutii-
p'.ier 1 » postes de factoiirs-reoereum. 

L \s chapitres 1 à 56 sont adoptés , e t la suite de 
la discussion est renvoyée à ce t t e après-midi à d e u s 
heures. 

La séance est levée à midi 0G. 

S é a n c e d e l'a.]pres-xxaj.di 
La séance est ouverte k deux heures quarante, sous la 

ipit's dence de M. Ouchery. 
La C'aanibre aJv^to Je projet de lui portant ratifica

tion du déarat îvnd1» le 33 décembre 19J1, en exéouuon 
de l i loi de finances du 29 décembre 1882, qui a ouvert* 
au minière des ira-raaix publics, au titre du budget an
nexe des chemins de for de l'Kut, pour l'exercice 1931, 
un «rouit su'pnMroerrtnire de 1.Vol. 700 francs. 

t /MtiKiuculKtiui i clca d é p e n s e s b u i l f r é l a i r e e 
M. Hurthck>t dépose un projet de résolution tendant 

il SJOSSM a l'article 51 bis du rèjrlumeut, une .déposition 
d'après laquelle aucune propoort'on d augmentation de 
•déportée* au budget ne pourra être dépusve **u* nu'uue 
t''L.H»a<«iue COÏTS ip'.»adstt'jc, AU moies t-̂ a'-e a l'augmenta
tion, ait été déposée simultanément st ait été votée préa-
Ĵ b!̂ n̂ŝ ui •!«* fa Ohumbre. 

H dWunds r»i|f»mj» et la énnaanea immédiate. (Ap-
l»!a»d>ssanu'!»). 

M. (JuinJirer trouve eitraordinsiiv qu'une pareille dis
position ts'it piésenrtée presque à la fin de la discussion 
du budget. 

Pour qu'elle soit ju*te, il faudra't qu'elle sut ua effet 
rébrowtit ; sans cela, les députés ne soraient point pla
cés soi» le même régime. 

M. K'fltn »t fart les mêmes objections. 
M. Zévaùs d-'inai>le l'abrogation de la motion du 16 

mvrs 1900, <oW également à M. BerUiolot et limitant 
l'initia ive p irlum.mt.iire en matière de dépenses. 

M. Sdiiyan aronOM cet ordre du jour : 
< La Chambre, résolue à discuter lo budjret. s u * » i 

l'ordre du jour. • 

— J e ne puis, monsieur, vous autoriser à voir ma
demoiselle de Noël , avant d'en référer au médecin, e n 
chef. 

— Est-il à l'hospice en ce moment t 
— Oui. . . — il fa i t sa vis i te . . . 
— Cotte visite sera-t-ollo longue ? — Vous deve» 

comprendre quelle est mou impatience d'être admis 
auprès de ma pauvto sœur. | 

— -le le comprend.; à morvcille, monsieur, e t s i 
vous v o u l . s bien mo suivre nous allons rejoindre le 
médecin à qui vous adresserez immédiatement votre 
demande. . . 

L e directeur, gu idant Albert , lui fit prendre le 
chemin de la section où Andrée se trouvait placée. 

Comme il.s franchissaient ensemble la porte de la 
cour de ce t t e sect ion, le docteur sortait d'une dos 
grandes salles avec ses élèves et ses aides. 

L a aséemsat laa do M. de Noël e u t i m i n é j i s t e m n t 
l i eu ; — le jeune homme oxaiosa son désir. 

— J e me rends à la cellule de votre sieur, mon
sieur, e t vous pouvez m'aceompagner. . . — répondit 
l e médecin. — J e suis heureux que vous soyez venu! 
— Qui sait si votre présence inat tendue ne déter-
m i r e r s pas chez notre malade un moment de luci
dité . -

— Ah ! que Dieu lo veuil le, monsieur !!— s'écria 
Albert aveo une énict ion bien jouée . — Pauvre 
chère pet i te sœur t ! 

— Venez, monsieur. 
On s» rendit à la cedlule de la jeune fille. 
L o médecin en chef y pénétra le premier e t fit 

s igne au j eune homme de le suivre. 

Andrée, comme la veil le , à demi cachée sous lo 
voile d or de ses onéreux flottant*, é ta i t assise sur 
le pied de son l i t . 

Son viii»ge l iv ide semblai t amaigri ; — un largo 
oepoie de bistre entourai t sas pa api ères ; — ses y e u x 
n'avaient point de regarde. 

E n la voyant Albert a» d i t : 
— tiliê «st pordne.. . ce sera l'affaire do quelques 

jours. . . t out aa plu»... 
Puif auss i tôt , n 'oubl ï f i t pas le rôle qu'il s ' . ta i t 

imposé e t s'en acqui t tant avec une habi le té de pre
mier ordre, il sut donner à «,» figure une expression 
de po ignante douleur, courut à la jeun» filfc e t lui 
pri t los mains en s'écriant avec dos sanglots . 

— Aminée. . . Andrée. . . Ma soeur chérie . . . Ma sœur 
bien-aimée. . . Mo vois-to ?... M e reconnais-tu P... — 
Parlo^iiuii, je t'en supplie ! 

B u ont-nclant la voix de son frère, ta folle tres
sai l l i t . 

Le docteur qui ne la perdait pa« un instant de vue 
di t v ivement : ' 

— Votre voix l'a frappée monsieur. . . Paniez en
core, jo vous on prie. . . 

Albert poursuivit : 
— Réponds-moi, ma ché ie. . . — Me voi»-tu ? — 

Me reconnais-tu ?... 
L'enTant ara i t laissé dans les mains de s°n frero 

ses mains mignonnes brûlantes de fièvre. 
El le lova sur lui ses deux grands yeux couleur d u 

ciel dont , pendant un* seconde, les prunelles éte in
te* semblèrent se raviver • 

{A ntivir-). Xavism vm M O N T l ï P I N , 
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